
 
FICHE INTENDANCE 2026 / 2027 

Niveau année scolaire 
2026 / 2027 

 
IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE : 

Nom  
Prénoms  
Date et Lieu de Naissance  
Téléphone  
Adresse Mail  

 
 RESPONSABLE LÉGAL ET FINANCIER : 

Nom  
Prénoms  
Date et Lieu de Naissance  
Adresse 
 

 

Code postal / Ville   
Téléphone  
Adresse Mail (Obligatoire)  
Employeur et Adresse 
Complète 

 

Téléphone de l’employeur  
 

HEBERGEMENT ET RESTAURATION 
L’inscription vaut pour tout le trimestre. Vous pourrez modifier votre inscription sous 15 jours à partir de la rentrée 
des élèves par courrier ou mail adressé au Proviseur de l’établissement. Le changement de régime sera possible à 
chaque début de trimestre suivant. 
 

CHOIX DU REGIME DE L’ELEVE (Veuillez cocher une case) 
 

Vous avez la possibilité d’inscrire votre enfant selon trois régimes : 

 Externe : 

L’élève ne mange jamais à la restauration scolaire.  

 Prestation 

L’élève mange à la restauration tous les jours où occasionnellement 

Le repas est fixé à 4.05€ par repas pour l’année 2025. Il vous sera demandé d’approvisionner le compte 
restauration de votre enfant (Via application Turboself, la borne se situant dans le hall ou directement 
au service gestion). Attention, le repas pour un élève apprenti s’élève à 5.20€ 

Un chèque d’acompte de 40.50€ (10 repas) est demandé à l’inscription ou réinscription 

  Interne :  

Le service de restauration est accessible pour tous les repas. Le paiement se fait au tarif forfaitaire fixé 
pour l’année 2025 à 1421.74€ *. Il n’y a pas lieu d’alimenter un compte pour les repas. Un chèque 
d’acompte de 100,00€ est demandé à l’inscription ou réinscription. 

*Tarifs forfaitaires annuels fixés par le Conseil Régional. (tarifs susceptibles de modification au 
1/07/2026) 

 
Tournez svp↘ 



 
 

 

Les conditions d’octroi de remises d’ordre sont également fixées par le Conseil Régional. 

S’agissant des hébergements et de la restauration au forfait, une remise d’ordre peut être appliquée 
uniquement sur la base du tarif unitaire par jour d’absence : 

- en cas d’absence de plus de 5 jours sur demande de la famille, pour raison médicale sur 
présentation d’un certificat, 

- pour stage, 
- pour fermeture des services de restauration et/ou d’hébergement sur décision du chef 

d’établissement. 
- dans le cas d’une exclusion d’un élève par mesure disciplinaire. 
- sur demande expresse de la famille dans le cas où l’élève pratique un jeûne prolongé lié aux 

usages d’un culte. 
Aucune autre absence, ne donnera lieu à remise. 

 

BOURSIERS 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 2026/2027 

 
Joindre obligatoirement, ci-dessous, un Relevé d’identité bancaire de votre 
compte courant (format IBAN BIC), afin de payer les bourses ou procéder à 
d’éventuels remboursements.  

 

     
 
Le relevé d’identité bancaire transmis sur ce document doit Obligatoirement correspondre au 
demandeur des bourses 
 
 
 

 

 

 

 

 

Attention 

Fournir obligatoirement un nouveau RIB 

 


	RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 2026/2027

